












Schéma 
relatif aux demandes d’avis de l’APIE

à la délivrance de ces avis et à leur traitement en application du 
décret n° 2009-157 du 10 février 2009

Demande d’avis 
par courrier postal 

ou par courriel 
au format pdf

Avis de l’APIE

Direction du 
Budget 

Bureau 1 BE

Services déconcentrés 
Ambassades et consulats 

Juridictions

Double 
de l’avis de l’APIE

Communication semestrielle récapitulant 
par ministère et par programme 
les montants ouverts sur les attributions 
des produits créés en application du 
décret n° 2009-157 du 10 février 2009 (1)

(1) Le montant de la valorisation peut différer du montant estimé sur la base duquel l’APIE s’est fondée pour donner son avis

Demande de 
création 

d’attribution de 
produits      

P.J. : avis de l’APIE ou 
demande d’avis 
restée sans réponse 
plus de 30 jours

APIE

Traitement interne

APIE

Ministère  M 

Personnes de 
l’administration centrale 
habilitées à saisir l’APIE

Bureau de la synthèse 
budgétaire de 

l’administration centrale

Ministère  M 

Personnes de 
l’administration centrale 
habilitées à saisir l’APIE



Ministère de l’économie, de 
l’industrie et de l’emploi 
Agence du patrimoine 
immatériel de l’État 
139, rue de Bercy 
75572 Paris Cedex 12 

apie@finances.gouv.fr



 

VALORISATION DU PATRIMOINE IMMATÉRIEL DE L’ÉTAT 
 

Demande d’avis de l’Agence du patrimoine immatériel de l’État 
 
 

Ministère  
 

Direction  
 

Sous-direction  
 

Nom du responsable du 
projet 

 
 

Qualité  
 

Téléphone  
 

Adresse de messagerie  
 

Adresse postale 

 

 

Type d'action  
 

Localisation de l'action  Département (2 chiffres) 
 

   Action ponctuelle   ou Avis sur plusieurs actes de même nature 

Description de la demande  

 

 

Prog. LOLF à créditer  

 

Montant attendu  € 
 

 

Qualité du signataire  
 

Nom du signataire   Signature  

Date     

 

 

Réf : Décret n° 2009-151 du 10 février 2009 relatif à la rémunération de certains services rendus par l’État consistant en une 
valorisation de son patrimoine immatériel 

 Décret n° 2009-157 du 10 février 2009 portant attribution de produits aux budgets des ministères 



 
 

VALORISATION DU PATRIMOINE IMMATÉRIEL DE L’ÉTAT 
 

Avis de l’Agence du patrimoine immatériel de l’État 
 

N° d’enregistrement  
 

Demandeur  
 

Date de la demande  
 

Direction  
 

Sous-direction  
 

Qualité  
 

Type d'action  
 

Localisation de l'action  Département (2 chiffres) 
 

Prog. LOLF à créditer  

 

Montant attendu  € 
 

Avis 
 
Favorable 

 
Défavorable 

Nom du signataire  
 

Qualité du signataire  
 

Motivation de l'avis 

 

 

 

 Date 
 
 

 Signature 
 

 

 

Réf : Décret n° 2009-151 du 10 février 2009 relatif à la rémunération de certains services rendus par l’État consistant en une 
valorisation de son patrimoine immatériel 
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